
le. décembre 1953 JOURN~ OFFICIEL DIJ TERRITOIRE DU TOGO 811. 

ART. 4 .. - La. présen~ décision sera enregis.tréei 
p.ubliée, et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 novembre 1953. 
L. PECHOIlX, 

DECISION No 1592-D/P.T.T. du 24 novembre 1953 
portant création !d'une cabine téléphonitiue publique 
à A'$omé (Cercle de Tsévié). 

LE . GOUVERNEUR DE LA FRANCl! D;OUTRE-l\fER! 
ÙFFICIER O;E LA. LtarON' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le d,cret du 23 mars 1921 d6termman't les attributions 
,-et les pou'\"o~t'$ du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorgnnisation 
administrativ", du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 986/pTT. du 23 décembre 19-1(i portant orga.. 
nisation ,du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté nI! 859-51fPTT. du 3 décembre 1951 rendant exé
cutoire la délibération nI> 32/ART. portant réaménagement des 
tnJCèS téléphoniques du régime intérieur; -, 

Vu la eonstruetion de la ligne téléphonique ..Assomé-Mlssion.. 
lFQvé: ' 

Sur ln proposition du Chef du Service des Postes et Télécom
munications; 

DECIDE: 

ARTIcLE J'REIIlIER. - Il est ouvert; pour compte~ 
du 1er dé.emb,c:". 1953 J Assomé; "Cercle de Tséviéi 
iIllle cabine téléphonique publique dont la gérau"", 
est assurée gratuitement par le Secrétaire adrninis
.tratif ou. à défàut par le Chef coutumier de ce centre. 

ART. 2. - Le Gérant de cette cab~e prêtera le 
'·se.rment professionnel dans les formes ré?;lementaires 
auprès du Gérant des Postes et Télécommunication 
'd T'"''... e seYle~ 

'ART. 3. _ Les taxes perçues par le Gérant de la 
.Cabine seront.versées à la . fin de chaque mois au 
,Gérant de Tséviéquïles inc(jrporera dans ses propres 
écritUl'es. 

ART. 4. - La présente décision sera,enregistrée,' 
publi"", et communiquée partoùt où besoin sera. 

Loméi le. 24 novembre 1953. 
L. PECROUX. 

Orj.nisalion admÎldulrative 

Cercle du centre 

!ARRETE No 788-53/A.P. <du 13 novembre 1953 molli-, 
fÎlIp,t, l'organisation territoriale du Cercle du Centre. 

LE GOUVERNEUR DE LA FllANCED'OUTRE-l\fER, 
• On"IC'f.B'R nE LA. t.É010N n'lloNNEUB,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQuE AU TOGO 

VU le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 
-et les poù"oir5 du Coinmissaite de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jl'ffi"ier 1946 portant réorganis{ltion 
r,Jldministrativ~ du Territoire du Togo et création d'assemblées 

.représentntives; 

.. 

V~ ~'arrêté nI'} 255 du 2 juillet_ 193.6 fixant l'organisation 
territOriale du cercle du centre- et les textes subséquents qui l'ont 
modifié;' '. 

Vu rarrêté nO 401-51/AP. du 9 juin 1951 portant créatiOtl 
de la Subdivision de l'Akposso-Plateau;· . . 

Sur la proposition du ~ommandant i.Iu Cerclé du Centre; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa, 
séance du t noY~mbre 1953; 

ARRETE! 

ARTIcLE PREMIER. -.La Iiste des villages du can
ton de l'Akposso-Sud (Subdivision de l'Akposso-Plll
teau-Cercle du Centre) telle qu'elle .a été fixée par,' 
l'arrêté du 2 juillet 1936 et les textes subséquents qui 
l'ont modifié, est complétée par le village sulvant, 

F..nawoé: 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. ' 
Lomé, le 13 novembre 1953. 

P. Le Commissaire de la République en missi~n, 

Le Secrétaire Général, 


chargé ,de l'ext!édition des atiaireil 

Y. GAYON. 

ARRETE No 789,53l~.P. <du 13 novembre 1953 modi~ 
fiant !'organisation territoriale du Cercle du Cefltre, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D:OUTRE.,Mmi; 

OFFICIER. DEl LA. t.ÉGWN n'HONNEUR,' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant "les attribution& 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
nistrative du Territoire du Togo et eréatio·n d'nssembléea 
représeutatixes; 

Vu l'a.rrêté nO 255 du 2 juÜllet 1936 filnmt l'organisation 
territorial~ du Cercle du Centre et les textes subsétfuents .qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté nQ 401-51/AP. du 9 juin 1951 portant créatiClb 
de la Subdivision de l.tf\kp05&O-Platellu~ 

Sur ln proposition du COlDmandant du Cercle du Cent~; 
Vu ravis étuis par l'Assemblée Territoriale du Togo ·dans 5a 

séance du "( novembre 1953·; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER." - La liste des villages du con
ton de l'Akébou (Subdivision de l'Akposso-Plateau;. 
,Cercle du Centre) telle qu'elle a été fixée Q.41' l'arrêté 

'du 2 juillet 1936 et les textes subséquents qui "ont 
modifié est complétée par le village suivant: 

Tchllkpali. 
ART. 2. - Le pré.qent arrêté sera enregistré, corn., 

muniqué et publié part,out où besoin sera. . 
Lomé, le 13 novembl'e 1953. 

P. Le Oommiuaire de la République en mission; 
, Le Secrétairè (Jénéra!, ' , 

chargé <de l'expédition, des affaires 
y, GAYON.' 




